
Organisation de l’agence  
Alain RENAUD : Gérant 

Service client : 
 Ana PEREIRA : Responsable 

Service administratif et financier 
Alina COSTEA : Responsable 

INTERVENANTS A DOMICILE 

ZONE D’INTERVENTION : 

Saint-Maur des fossés, La Varenne, 
Joinville-le-pont, Créteil, Bonneuil sur 
marne, Champigny sur Marne 

Partenaires : CD94,  Domiserve, 
Domplus, CNRACL 

Un devis gratuit et spécifique à la demande formulé sera fourni au 
prospect ainsi qu’un livret d’accueil. 
Les services sont fournis en mode prestataire 
DIRECCTE : Immeuble le Pascal, avenue du général de Gaulle, 94007 
Créteil 
Conseil Départemental du Val de Marne : 21-29 avenue du Général de 
Gaulle, 94000 Créteil 

Avance Immédiate du Crédit d’Impôt avec 
l’Urssaf et la direction générale des finances : 
Si vous le souhaitez, le remboursement du crédit 
d’impôt immédiat peut être mis en place par notre 
agence SANS AUCUN FRAIS.  

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes 
questions ou consultez notre site internet. 

Contact : Alain RENAUD 
Adresse 41 Bis Avenue de la République 
	 94100 Saint-Maur des fossés 

Tél : 01 48 89 94 77 
Mail :saintmaurdesfosses@aren-services.fr 
Site WEB : www.aren-services.fr 

Horaires d’ouverture 
Du lundi au vendredi 
 	 de 09h00 à 12h00 
	 de 14h00 à 18h00 
Samedi de 09h00 à 11h00 

Sarl AREN Services 
RCS Créteil B 533375150
Capital de 10000e

A R E N  S E RV I C E S

AREN Services 
SERVICES A LA PERSONNE 

01 48 89 94 77       www.aren-services.fr

FICHE DE PRÉSENTATION 
ET TARIFS

mailto:saintmaurdesfosses@aren-services.fr
http://www.aren-services.fr


N O S  P R E S TAT I O N S  E T  TA R I F S
Nos prestations sont assurées en mode prestataire, ce sont les salariés de l’entreprise qui les réalisent. Les tarifs sont 

majorés de 25% les dimanches et jours fériés et de 100% le 1er Mai et le 25 décembre. 

	 LES TARIFS CORRESPONDENT A 1 HEURE DE PRESTATION. 
 50% DE CES SOMMES SONT DEDUCTIBLES DES IMPÔTS, dans la limite des plafonds prévus (disponible sur :                                                 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/emploi-domicile )

                                         RÉGULIER           PONCTUEL                               RÉGULIER         PONCTUEL 

MENAGE :                             26,95€  TTC        36,00€  TTC        	 	 	 	 	 	              
	  

                                         24,50€  HT.             32,72€  HT	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	  
                           

  

                                         RÉGULIER.          PONCTUEL 

AIDE A LA PERSONNE:       26,50€  TTC        36.00€  TTC  
                                                              25,12€ HT.                 34,12€ HT 

ACCOMPAGNEMENT  VOITURE.               26,80€  TTC  
	 	 	 	 	               25,40€ HT 

AUQUEL S’AJOUTE 1€ DU KILOMÈTRE 

BRICOLAGE                              42€  TTC                           
	   38,18€  HT      
	 	 	 	        

JARDINAGE            	                        42€ TTC 	 	 	
	 	 	                      35€ HT 

 REPASSAGE :        26,95€  TTC.     36,00€  TTC 

                              24,50€ HT.                  32,72€ HT                    

                

	       	        REGULIER         PONCTUEL 

GARDE ENFANT :           29,08€ TTC      36€ TTC 

                                              26,44€ HT        32,72€ HT 

     Livraison de repas sur devis 

Avance Immédiate du Crédit d’Impôt avec  

 

Tarifs en vigueur au 1er Mai 2026 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/emploi-domicile

